Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Pas-de Calais

 (DDCS 62)

CENTRE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DU SPORT

ANNEE 2010

NOTE EXPLICATIVE 

(à lire attentivement avant de remplir la demande de subvention)

BENEFICIAIRES DANS LE DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS
( Les Comités Départementaux  (CD) sportifs, scolaires et universitaires ;

( Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) ;

( Les Centres Médico-Sportifs associatifs (CMS).

( Les associations sportives agréées par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative (MJSVA) et affiliées à une fédération agréée par l’Etat ;
RAPPEL

Le numéro SIRET et le code APE de votre structure doivent obligatoirement figurer sur le dossier de demande de subvention (COSA). Pour plus d’information sur ce point se référer à la note spécifique relative aux codes SIRET et APE  (télécharger le document et la lettre type sur le site internet de la DDCS 62  www.ddjs-pasdecalais.jeunesse-sports.gouv.fr )

MODALITES DE RETOUR DES DOSSIERS

( Pour les clubs sportifs :

Retourner :
1 dossier de demande de subvention (Dossier COSA) au titre du CNDS à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Pas-de Calais (DDCS 62) et,

1 dossier directement à votre CD de tutelle (pour les disciplines où il n’existe pas de CD, adresser le dossier à la ligue ou au comité régional).

( Pour les Comités Départementaux :

Retourner :
1 dossier à la DDCS 62

1 dossier à la Ligue ou au Comité Régional, pour AVIS.

( Pour les CMS et l’Association Profession sport  : 2 exemplaires à la DDCS 62

INFORMATION

Le dossier de demande de subvention peut être téléchargé sur le site internet de la DDCS 62 à :  www.ddjs-pasdecalais.jeunesse-sports.gouv.fr ou www.ddjs62.net
(lien en page d’accueil ou sur onglet « téléchargement » rubrique Campagne CNDS)
DATES LIMITES DE RETOUR DES DOSSIERS :

CLUBS et autres structures (CMS et Profession Sport) : 15 avril 2010

CDOS et Comités Départementaux : 25 mars 2010
Les avis des Comités Départementaux, ligues et comités régionaux sur les dossiers présentés doivent parvenir à la DDCS

pour le 20 avril 2010 délai de rigueur

A l’adresse suivante :

Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Pas-de-Calais

Secrétariat du CNDS 

 8 voie Bossuet - Résidence St Pol - BP 20960 – 62033 Arras Cedex
Comment Remplir le Dossier de Demande de Subvention ?

I. QUELLES SONT LES ACTIONS A METTRE EN OEUVRE?

ELABORER UN ENSEMBLE D’ACTIONS C’EST IMAGINER CE QUI POURRAIT ETRE MIS EN PLACE AU SEIN DE LA STRUCTURE AFIN D’ATTEINDRE DES OBJECTIFS FIXES, DANS DES DOMAINES D’INTERVENTIONS DIVERS, ET REPONDANT A UNE PROBLEMATIQUE PRECISE.

S’IL EST LAISSE UNE GRANDE LIBERTE AUX CLUBS ET AUX COMITES DEPARTEMENTAUX SUR LA NATURE DES ACTIONS A REALISER, LE CHOIX DOIT TOUTEFOIS SE FAIRE EN FONCTION :

( D’UNE REPONSE A UNE DEMANDE, A UN PROBLEME, A UNE VOLONTE 

( D’UN PROJET DE DEVELOPPEMENT

( DES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA DISCIPLINE (POLITIQUE FEDERALE)

( DES ORIENTATIONS PRIORITAIRES DU CNDS

FICHE 3.1 : LA DESCRIPTION DE L’ACTION

( Contenus et objectifs de l’action : en quoi consiste le projet, à quelle problématique répond-t-il, quelles sont les différentes étapes de sa réalisation, quelle est la nature des dépenses envisagées, qui fait quoi dans le projet ?

( Public(s) ciblé(s) : à qui s’adresse ce projet ?

( Nombre approximatif de personnes bénéficiaires

( Lieu(x) de réalisation : dans le Pas-de-Calais en règle générale

( Date de mise en œuvre prévue : entre le 1er janvier et le 31 décembre 2010 obligatoirement
( Durée de l’action 

( Méthode d’évaluation prévue pour l’action : quels sont les critères choisis afin de vérifier que le projet a répondu ou non à son objectif ? 

CETTE FICHE EST TRES IMPORTANTE TANT POUR LA REUSSITE MEME DE L’ACTION QUE VOUS

 PROJETEZ DE METTRE EN PLACE, QUE POUR SA RECEVABILITE AUPRES DE NOS SERVICES ;

LA DESCRIPTION DOIT ETRE SUFFISAMMENT PRECISE ET COMPLETE POUR QUE

L’ INSTRUCTEUR DU DOSSIER PUISSE COMPRENDRE CONCRETEMENT SON DEROULEMENT

 ET LES OBJECTIFS QU’ELLE POURSUIT
( ATTENTION

( LE NOMBRE D’ACTIONS POUR LESQUELLES LES STRUCTURES SOLLICITENT UNE SUBVENTION N’EST PAS LIMITE. IL EST CONSEILLE DE S’EN TENIR A UN NOMBRE RAISONNABLE (ENTRE 1 ET 4) PAR SOUCI DE CLARTE ET DE COHERENCE (IL VOUS APPARTIENT DE PHOTOCOPIER LES FICHES 3-1 et 3-2  DU DOSSIER COSA AUTANT DE FOIS QUE NECESSAIRE).

II. COMMENT BUDGETISER LES ACTIONS ? (fiche 3.2)

A CHAQUE ACTION DOIT CORRESPONDRE UN BUDGET.

Les budgets présentés dans les parties du dossier relatives aux actions ne doivent pas reprendre le budget global de l’association.

Les montants devront être formulés obligatoirement en Euros, sans indiquer les centimes.

	CHARGES
	Montant

	PRODUITS
	Montant

	CHARGES DIRECTES
	RESSOURCES DIRECTES 

	60 – Achats
	
	70 – Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services
	1000

	Prestations de services
	1300
	
	

	Achats matières et fournitures
	200
	74- Subventions d’exploitation

	

	Autres fournitures
	
	Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
	1500

	61 - Services extérieurs
	
	- 
	

	Locations 
	
	- 
	

	Entretien et réparation
	
	Région(s) :
	

	Assurance
	
	- 
	

	Documentation
	
	Département(s) :
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	- 
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	Intercommunalité(s) : EPCI

	

	Publicité, publication
	
	- 
	

	Déplacements, missions
	
	Commune(s) :
	500

	Services bancaires, autres
	
	- 
	

	63 - Impôts et taxes
	
	Organismes sociaux (détailler) :
	

	Impôts et taxes sur rémunération,
	
	- 
	

	Autres impôts et taxes
	
	Fonds européens
	

	64- Charges de personnel
	1500
	- 
	

	Rémunération des personnels
	
	L'agence de services et de paiement (ex-CNASEA -emplois aidés)
	

	Charges sociales
	
	Autres établissements publics
	

	Autres charges de personnel
	
	Aides privées
	

	65- Autres charges de gestion courante
	
	75 - Autres produits de gestion courante
	

	66- Charges financières
	
	Dont cotisations, dons manuels ou legs
	

	67- Charges exceptionnelles
	
	76 - Produits financiers
	

	68- Dotation aux amortissements
	
	78 – Reprises sur amortissements et provisions
	

	CHARGES INDIRECTES
	
	

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	

	Frais financiers
	
	
	

	Autres
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	3000
	TOTAL DES PRODUITS
	3000

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES


	86- Emplois des contributions volontaires en nature
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite de biens et prestations
	
	Prestations en nature
	

	Personnel bénévole
	
	Dons en nature
	

	TOTAL 
	
	TOTAL 
	




L’association sollicite, auprès du C.N.D.S.,  une subvention de :         1500     €
                                                                    (

( ATTENTION

( LA DEMANDE D’AIDE SOLLICITEE AU TITRE DU CNDS POUR COUVRIR L’INTEGRALITE DES DEPENSES D’UNE ACTION NE SERA PAS RECEVABLE.

( TOUT DOCUMENT COMPLEMENTAIRE PERMETTANT D’ETAYER LE DESCRIPTIF DES ACTIONS ET DE JUSTIFIER LE MONTANT DES DEPENSES ENVISAGEES DOIT ETRE JOINT AU DOSSIER (DEVIS, COUPURE DE PRESSE…)

( DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE DE FINANCEMENT CONCERNANT DE L’ENCADREMENT SPORTIF, IL VOUS APPARTIENDRA DE NOUS FORMULER CLAIREMENT SON ROLE, SON STATUT ET SA QUALIFICATION (LA COPIE DU DIPLOME ET/OU UN CV PEUVENT ETRE JOINTS AU DOSSIER)

( LE BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION DOIT ETRE COMPLETE SUR LE MODELE FOURNI DANS LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION OU SUR UN MODELE DU MEME TYPE (CONFORME AU PLAN COMPTABLE ASSOCIATIF)

III. LES MODALITES D’ATTRIBUTION

LES DECISIONS ATTRIBUTIVES DE SUBVENTIONS SE FERONT  PRINCIPALEMENT

 AU REGARD DES ELEMENTS SUIVANTS :

( L’avis du Comité Départemental (pour les clubs), du Comité Régional ou de la Ligue (pour les comités départementaux – ou, pour les disciplines n’ayant pas de comités départementaux, pour leurs clubs).

( L’articulation du projet avec la politique fédérale de la discipline et plus spécifiquement avec les plans de développement en cohérence de la ligue et des comités départementaux.

( L’engagement financier de l’association et des partenaires sollicités qui témoigne de la volonté de réaliser le projet pour lequel la subvention est demandée. A ce titre, la subvention sollicitée ne dépassera pas 50% du budget prévisionnel de l’action (en dehors de circonstances exceptionnelles dûment justifiées).

( La cohérence entre les actions envisagées qui devront impérativement s’inscrire dans une démarche de développement de la structure conformément aux orientations prioritaires du CNDS 2010.

( La pertinence du projet, la précision du descriptif de l’action, sa budgétisation financière raisonnée, et la qualité des documents permettant d’étayer la description des dépenses prévues.

.

LES CLUBS ET LES COMITES DEPARTEMENTAUX DEVRONT IMPERATIVEMENT PRENDRE EN COMPTE LES ELEMENTS SUIVANTS SOUS PEINE DE VOIR LEUR DEMANDE DE SUBVENTION DECLAREE IRRECEVABLE 

( ELEMENTS D’IRRECEVABILITE

( L’ABSENCE DE NUMERO SIRET ET APE SUR LE DOSSIER COSA

( L’ABSENCE D’AGREMENT SPORT DE LA STRUCTURE (les CD l’ont, de fait,  par leur lien fédéral)

( L’ABSENCE DE SIGNATURE DU DOSSIER PAR LE PRESIDENT OU SON REPRESENTANT LEGALEMENT DESIGNE

( L’ABSENCE DE RIB ou RIP

( LIBELLE DU RIB ou RIP NE CORRESPONDANT PAS AVEC LE NOM DECLARE DE L’ASSOCIATION

( LE DEPOT DU DOSSIER APRES LA DATE FIXEE

( COMPTE(S)-RENDU(S) D’ACTION(S) AIDEE(S) AU TITRE DU CNDS DE L’ ANNEE ANTERIEURE NON RETOURNE(S) OU NON VALIDE(S)

( UNE OU PLUSIEURS RUBRIQUES DU DOSSIER NON COMPLETEE(S) OU MAL RENSEIGNEE(S) 

(Ex : modèle de budget prévisionnel non conforme au plan comptable associatif)

( DEMANDE DE SUBVENTION SUR DES ACTIONS REALISEES EN DEHORS DE L’ANNEE  2010. (pour les dossiers annuels)

( BUDGETS DES ACTIONS NON EQUILIBRES (TOTAL DES DEPENSES DIFFERENT DU TOTAL DES RECETTES, SUBVENTION CNDS COUVRANT L’INTEGRALITE DES RECETTES, etc.)

Pour des montants importants, détailler la dépense dans le descriptif de l’action





Partie des Ressources Propres que l’association souhaite affecter à l’action (exemple : cotisations des adhérents, recettes d’une manifestation)





((





Attention


Le montant de ces dépenses doit être calculé sur toute la période de réalisation del’action








(





Toute Dépense liée à l’intervention spécifique d’un personnel de l’association





(





(





Le Montant De La Participation Attendue est à Faire Figurer à cet Emplacement.


RAPPEL : ETABLIR UN BUDGET PAR ACTION





(





Dans chaque budget présenté, le total des recettes doit être égal au coût total du projet





Celle-ci n’excédera pas 50 %du  coût total du Projet.


Les 50 % restant peuvent correspondre à vos ressources propres et/ou à l’apport financier d’autres partenaires (commune, Conseil Général, partenaires privés…)








� Ne pas indiquer les centimes d’euros.


� L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.


� Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté urbaine.


� Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais en engagements « hors bilan » et « au pied » du compte de résultat.





